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  Les chefs d’Etat et de gouvernement au terme du sommet extraordinaire de la CEEAC à   Libreville.
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UN pas décisif vers l'inté-
gration sous régionale a 
sans doute été franchi, 

hier, à Libreville, au palais de la 
présidence de la République, avec 
l'adoption et la signature par les 
chefs d'État et de gouvernement des 
instruments juridiques relatifs à la 
réforme institutionnelle de la Com-
munauté économique des États de 
l'Afrique centrale (CEEAC).
Notamment le Traité révisé insti-
tuant la CEEAC, le protococle rela-
tif au Conseil de Paix et de Sécurité 
de l’Afrique centrale (Copax), le 
règlement financier, le statut révisé 
du personnel et le cadre organique.
Des textes surlesquels, les ministres 
des Affaires ses sont penchés lundi 
et mardi dernier, au cours d’une 
rencontre prépératoire.
Dans tous les cas, c’est une nouvelle 
page de l’histoire de la CEEAC qui 
vient de s’ouvrir. Car, de manière 
globale, l'adoption et la signature 
des instruments juridiques par les 
chefs d'État et de gouvernement 
devraient permettre à la CEEAC 
d'amorcer un saut qualitatif en 
devenant plus efficace et efficiente. 
Tout en étant à même de faire face 
aux enjeux économiques et défis 
sécuritaires, écologiques et en-
vironnementaux auxquels notre 
sous région est confrontée. Notam-
ment le terrorisme, la criminalité 
transfrontalière, les changements 
climatiques, etc.
Car, comme l'a souligné le repré-
sentant spécial du secrétaire gé-
néral des Nations unies et chef 
du Bureau régional des Nations 
unies en Afrique centrale (Unoca), 
François Lounceny Fall, l'Afrique 
centrale n'est guère épargnée par 
ces fléaux. Non sans avoir réaffirmé 
l'engagement du secrétaire génaral 
des Nations unies, Antonio Gu-
terres, à accompagner  et soutenir 
la CEEAC.
De fait, la nouvelle architecture 
institutionnelle de la CEEAC 

devrait lui per-
mett re  d 'ê t re 
p lus  ré ac t ive 
et souple face 
à toute forme 
de menaces sé-
curitaires, via 
les  di f férents 
mécanismes du 
C o p a x .  To u t 
comme le pas-
sage du secré-
tariat général 
en Commission 
d e v r a i t  ê t r e 
u n e  r é p o n s e 
appropriée aux 
problématiques 
économiques et 
sociales.
De fait le secré-
taire général de 
la CEEAC, Ah-
mad Allam-Mi, 
s'est félicité et 
réjoui de ce saut 

qualitatif. D'autant que, " les textes 
ont pour vocation de moderniser la 
CEEAC tout en la préparant à faire 
face au processus de rationalisation 
des Communautés économiques 
régionales (CER) en Afrique cen-
trale piloté par le président de la 
République camerounaise Paul 
Biya". Toute chose qui cadre, a re-
levé Moussa Faki Mahamat, avec 
l'Agenda 2063 de l'UA. Lequel est 
sous-tendu par l'ambition de faire 
du continent, à l'horizon de cette 
année, une zone de prospérité et 
un acteur majeur des relations in-
ternationales. Dans la foulée, il a 
salué l'ambition des chefs d'État 
de la CEEAC.
Président en exercice de la CEEAC 
et hôte du sommet, Ali Bongo On-
dimba s'est dit satisfait de l'aboutis-
sement du processus de la réforme 
institutionnelle de la CEEAC. 
D'autant plus que, en mai 2015, à 
N'Djaména, au Tchad, il avait été 
mandaté par ses pairs de la sous 
-région pour mener à bien cette 
ambition (Lire ci-contre). Le chef 
de l'État a renouvelé son ferme en-
gagement à poursuivre la mission 
que lui avaient confiée ses pairs

Un pas décisif vers l'inté gration sous-régionale
EN adoptant et signant les documents relatifs à la 
réforme institutionnelle de la CEEAC, les chefs d'État 
et de gouvernement de l'Afrique centrale  ont réaf-
firmé, de la plus belle des manières, leur volonté de 
bâtir un destin commun entre leurs nations respec-
tives.

La nouvelle 
architecture 

institution-
nelle de la 

CEEAC devrait 
lui permettre 

d’être plus 
réactive et 

souple face à 
toute forme 
de menaces 
sécuritaires, 

via les 
différents 

mécanismes 
du Copax. 

J. KOMBILE MOUSSAVOU

Libreville/Gabon
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Un pas décisif vers l'inté gration sous-régionale

LA réforme institution-
nelle, (thème de la 9e 
session extraordinaire 

de la conférence des chefs 
d'État et de gouvernement 
de la CEEAC), est passée 
comme une lettre à la poste. 
Des conclusions prévisibles, 
du moins si l'on en croit la vo-
lonté manifestée par les États 
membres de réformer le cadre 
juridique et institutionnel ex-
primé depuis le sommet de 
N'Djamena en 2015. Ainsi, Ali 
Bongo Ondimba, président en 
exercice de la CEEAC, et ses 
pairs viennent d'emboîter le 
pas aux ministres des Affaires 
étrangères et autres experts 
qui se sont réunis au préalable. 
Conséquence : la CEEAC dis-
pose de nouveaux instruments 
juridiques.
On en veut pour preuve, le 
Traité révisé instituant la 
CEEAC, le Protocole révisé 
relatif au Conseil de paix et de 
sécurité de l'Afrique centrale, 
le règlement financier révisé 
et le cadre organique. Ainsi, 
les chefs d'État se sont enga-

gés à ratifier le 
Traité révisé au 
plus tard dans 
six mois. C'est 
pourquoi, ils 
ont instruit le 
C onsei l  des 
ministres de 
la CEEAC et 
le secrétariat 
général d'as-
surer le suivi 
et la mise en 
œuvre de la-

dite recommandation.
Dans la même foulée, ils ont 
instruit l'exécutif de la CEEAC 

de mener des consultations 
avec les États membres sur les 
modalités pratiques de mise 
en application. L'autre recom-
mandation importante a été 
sans aucun doute le maintien 
à leurs postes du personnel à 
mandat en service au secrétariat 
général de la CEEAC. Objectif : 
assurer la continuité des ser-
vices jusqu'à la mise en place 
de la commission. Par ailleurs, 
la 17e session ordinaire de la 
conférence des chefs d'État et 
de gouvernement se tiendra à 
Libreville au premier semestre 
2020.

La réforme institutionnelle désormais actée !
Yannick Franz IGOHO

Libreville/Gabon

Les chefs 
d’Étatsse 

sont enga-
gés à ratifier 

le Traité ré-
visé au plus 

tard dans six 
mois. 

LE 25 mai 2015, lors de 
XVIe Session ordinaire 
de la Conférence des 

chefs d'État et de gouverne-
ment de la Communauté éco-
nomique des États de l'Afrique 
centrale (CEEAC), qui s'était 
tenue à N'Djaména, au Tchad, 
le chef de l'État, Ali Bongo 
Ondimba, s'était vu confier 
par ses pairs de la sous région, 
la mission de mener à bien le 
processus de la réforme insti-
tutionnelle de l'organisation 
sous-régionale.

Quatre ans plus tard, le moins 
que l'on puisse dire est que, 
le numéro un gabonais, par 
ailleurs président en exercice 
de la CEEAC, s'est parfaite-
ment acquitté de sa mission. 
D'autant que, comme l'a sou-
ligné, le secrétaire général de 
la CEEAC, Ahmad Allam-Mi, 
le chef de l'État s'est impliqué, 
sans se ménager, à tous les 
niveaux, pour mener à bon 
port le processus de la réforme 
institutionnelle de la CEEAC. 
Sa détermination et son lea-
dership ont eu raison du pes-
simisme des populations et 
autres observateurs, qui au-
raient pu émettre des inquié-
tudes quant à l'aboutissement 

heureux dudit processus.
De fait, Ali Bongo Ondimba 
pourrait être qualifié, à juste 
titre, de " père de la réforme 
de la CEEAC".  En tout cas, 
sa présidence à la tête de cette 
organisation restera à jamais 
gravée dans l'histoire comme 
étant celle qui aura permis 
à la CEEAC de se moderni-
ser, tout en devenant un vé-
ritable instrument au service 
du développement et de la 
prospérité des populations. 
Et pour mieux parachever son 
œuvre, Ali Bongo Ondimba 
s'est dit déterminé et engagé 
" à poursuivre la mission à 
lui confiée par ses pairs de la 
sous-région".

Mission accomplie
J.K.M

Libreville/Gabon


